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LE J O U R D U S E I G N E U R ' 

Le dimanche 

« Les dimanches tu garderas. » 

I. — Nécessité d'un culte public 

Que n o u s dit la s i m p l e raison à propos d u cu l t e à rendre 
à D ieu ? 
La simple raison dit que l 'homme: 
1° En t an t qu'individu, composé d 'une âme et d 'un corps, 

doit rendre à Dieu, Créateur de son âme et de son corps, un 
culte intérieur (âme) et un culte extérieur (corps). 

2° En t an t que membre d 'une société, doit rendre à Dieu, 
Roi de la Société, un culte public. 

L'homme doit donc consacrer un certain temps à ce culte, 
bien que ce temps ne soit pas le même pour tous. De même 
que l 'homme emploie une partie de son temps à prendre 
soin de la vie du corps, il doit aussi en consacrer une par t ie 
au soin de son âme et à ses rapports avec le Créateur . 

Pour que le culte soit public, il faut qu'il soit rendu à 
Dieu à des jours fixes où les fidèles puissent se réunir et adorer 
Dieu ensemble. 

La s imple ra ison d é t e r m i n e - t - e l l e le jour d u c u l t e e t 
la façon dont il faut le rendre ? 
Non, elle n 'en détermine ni le jour, ni la manière. Ces 

déterminations sont laissées au choix de l 'homme et à l'au­
torité légitime. 

Par q u i le jour a- t - i l é té fixé ? 
Dieu lui-même a établi pour le peuple juif que le septième 

jour de chaque semaine serait consacré à son service. C'étai t 
le sabbat . 

C o m m e n t D ieu a-t - i l d é t e r m i n é ce jour ? 
Sur le mont Sinaï, Dieu dit aux Juifs: « Souvenez-vous de 

sanctifier le jour du sabbat. Six jours vous travaillerez et ferez 

1. Reproduction autorisée, avec adaptation, de la brochure Les dimanches 
tu garderas, éditée par le Secrétariat des Ligues du Sacré-Cœur, Bruxelles. 
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tous vos ouvrages. Mais le septième jour est le sabbat du Sei­
gneur votre Dieu... » 

Pourquoi D ieu a- t - i l chois i le sabbat ? 

Dieu a choisi le sabbat en souvenir du septième jour de 
la création, jour où il se reposa, et de la sortie des Juifs 
d 'Egypte . 

II. — Histoire du dimanche 

C o m m e n t le sabbat des Jui fs es t - i l devenu le d i m a n c h e 
des c h r é t i e n s ? 

Le changement ne se fit pas tout d'un coup, mais lente­
ment. Dès les premiers temps de l'Église, les chrétiens se 
réunissaient le premier jour de la semaine (le dimanche) pour 
honorer les saints mystères. 

Dans la suite, comme beaucoup de païens se convertis­
saient, pour éviter toute confusion avec le culte juif, le di­
manche prit de plus en plus d ' importance. 

Qui a c h a n g é le sabbat e n d i m a n c h e ? 

La sainte Église. Elle a conservé la sanctification d 'un 
jour par semaine, prescrite au Sinaï, mais en vertu de son 
pouvoir de faire des lois, elle a changé le sabbat des Juifs en 
dimanche des chrétiens, le nouveau jour du Seigneur. 

P o u r q u o i l 'Église a - t -e l l e fa i t ce c h a n g e m e n t ? 

La sainte Église a substi tué le dimanche au sabbat , parce 
que le dimanche rappelle la résurrection du Christ, et la 
descente du Saint-Esprit sur les apôtres. 

Que signifie le m o t d i m a n c h e ? 

Le mot dimanche signifie « jour du Seigneur ». 

Qui a d é t e r m i n é la m a n i è r e dont il faut sanctifier ce 
jour ? 

De même que l'Église, en vertu du pouvoir qu'elle a reçu 
de son fondateur, a déterminé le jour, elle a aussi établi de 
quelle manière il fallait le sanctifier. 

[238] 
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III. — Sanctification du dimanche 
et des jours de fête 

1. PERSONNES 

Qui est obl igé de sanctifier le d i m a n c h e et les j o u r s de 
fête ? 
Tous les catholiques qui ont sept ans accomplis, et qui 

n 'ont aucun motif sérieux de dispense, doivent observer la 
loi de la sanctification du dimanche et des jours de fête. 

2 . LES JOURS 

Quels jours d e v o n s - n o u s sanctifier ? 
Suivant la loi générale de l'Église, il y a, en plus des di­

manches, dix fêtes d'obligation. Mais au Canada, six seulement 
ont été maintenues: Noël, la Circoncision, ïEpiphanie, l'As­
cension, la Toussaint et l'Immaculée-Conception. 
Quand o n se trouve dans u n pays o ù les autres fê tes 

sont d 'obl igat ion , d o i t - o n auss i l es observer ? 
Oui, car il faut suivre la règle générale de l'Église en 

vigueur dans le pays où l'on se trouve. 

3 . LA MANIÈRE 

Que d e v o n s - n o u s faire pour sanctifier l es d i m a n c h e s e t 
les fê tes ? 
Pour sanctifier les dimanches et les fêtes nous devons: 
a) Assister à la messe. 
6) Nous abstenir: 1° d 'œuvres serviles; 2° de procédures; 

3° de tout commerce public, non autorisé par la nécessité 
ou un usage légitime. 

Il est à conseiller aussi de nous occuper de bonnes œuvres. 

Assistance à la messe 
« Les dimanches messe ouïras, s 

I. — La sainte messe en général 

Qu'es t - ce q u e la sa in te messe ? 
La sainte messe est le sacrifice non sanglant du Nouveau 

Tes tament , dans lequel le Christ lui-même, sous les appa-
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rences du pain et du vin, s'offre à son Père céleste, par l'in­
termédiaire du prêtre. 

Le sacrifice de la m e s s e e s t - i l le m ê m e q u e ce lu i de la 
Croix ? 
Oui, le sacrifice de la messe est le même que celui de la 

Croix, car ici et là il y a un seul et même prêtre, une seule 
et même victime, Notre-Seigneur Jésus-Christ. La sainte 
messe n'est donc pas un simple souvenir, mais bien le re­
nouvellement et la continuation du sacrifice que Jésus lui-même 
a offert au Calvaire. 

Q u e l l e s d i f férences y a - t - i l e n t r e le sacrifice de la Croix 
e t le sacrifice de la m e s s e ? 
1° Sur la Croix, le Christ a versé tout son sang; à la messe, 

le sang du Christ ne coule plus quand il s'offre par les mains 
du prêtre. 

2° Sur la Croix, le Christ a obtenu par ses souffrances 
les lumières, les secours, les grâces de toute sorte nécessaires 
à l'Église et à ses membres. A la messe, ces grâces nous sont 
distribuées, appliquées d 'après nos besoins. 
Q u e l l e s s o n t les p a r t i e s p r i n c i p a l e s de la m e s s e ? 

Les parties principales de la messe sont la consécration 
et la communion. 

Q u a n d e t c o m m e n t le C h r i s t a - t - i l i n s t i t u é la s a i n t e 
m e s s e ? 
Le Christ a insti tué la sainte messe le jeudi saint, veille 

de sa mort sur la croix. Pendant la dernière Cène, il a changé 
le pain en son Corps et le vin en son Sang, en disant: 

« Ceci est mon Corps, qui sera livré pour vous. 
« Ceci est mon Sang, qui sera répandu pour la rémission 

des péchés. 
« Faites ceci en mémoire de moi. » 
Par ces paroles, Jésus inst i tuait la sainte messe et il don­

nait aux prêtres, dans la personne des apôtres, le même pou­
voir de changer, à la consécration, le pain en son Corps et 
le vin en son Sang. 

A q u e l l e s fins o f f re - t -on la m e s s e ? 
On offre la sainte messe: 
1° Pour reconnaître et adorer Dieu comme Créateur et 

Seigneur; 

[238] 
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2° Pour remercier Dieu de ses bienfaits; 
3° Pour satisfaire pour nos péchés et pour en demander 

le pardon; 
4° Pour obtenir de Dieu de nombreux bienfaits pour nous 

et pour les autres. 

Quels b ienfa i t s p o u v o n s - n o u s recevoir par la sa in te 
messe ? 

Par la sainte messe, nous pouvons recevoir des grâces et 
des bienfaits sans nombre, t an t spirituels que temporels, pour 
nous comme pour les autres. Ainsi, par exemple, la force 
de résister à nos mauvais penchants, la vaillance pour accom­
plir nos devoirs d'époux, de père et de mère, de patron, d'ou­
vrier, d 'étudiant . Nous pouvons aussi, par la sainte messe, 
diminuer les peines des âmes du purgatoire. 

II. — L'obligation de la messe 

Pourquo i la sa inte Eglise n o u s fa i t -e l le u n e ob l iga t ion 
d'assister à la messe p l u t ô t qu 'à d 'autres exercices 
rel igieux ? 

La sainte Église nous impose l 'assistance à la messe à 
cause de l ' importance sans égale du saint sacrifice. Déjà le 
sacrifice de la messe avai t été annoncé par les prophètes et 
tous les sacrifices de l'Ancien Tes tament n'en étaient que la 
figure. Il est notre seul, notre vrai, notre grand sacrifice, 
car il est le seul sacrifice vraiment agréable à Dieu, sacrifice 
d 'une valeur infinie. Il est le centre de la religion, l 'hom­
mage le plus grand, le plus complet, le plus saint que nous 
puissions donner à Dieu, puisque dans ce sacrifice le Fils de 
Dieu est lui-même le prêtre et la victime. 

A quoi n o u s obl ige le c o m m a n d e m e n t de la s a i n t e 
Église ? 
Le commandement de la sainte Église nous oblige à as­

sister : 
1° A une messe entière; 
2° Avec l ' intention d'y assister; 
3° Avec respect; 
4° Avec a t tent ion; 
5° Dans le lieu voulu. 

[238] 
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1 . ASSISTER A UNE MESSE ENTIÈRE 

Que veut dire « ass is ter à u n e m e s s e ent ière » ? 
Assister à une messe entière veut dire qu'il faut être pré­

sent depuis le signe de croix qui commence la messe, jusqu 'à 
la bénédiction du prêtre, à tout le moins. Cependant , par 
respect pour la sainteté de la cérémonie, il convient de ne 
pas qui t ter l'église avant que le prêtre ait qui t té l 'autel. 
E s t - o n obl igé d'être présent de corps à la sa in te messe ? 

Oui, on est obligé d'être présent de corps à la sainte messe, 
car la sainte messe é tan t un sacrifice public, on doit se joindre 
aux assistants, soit en se réunissant dans un même local, 
soit, si le local est t rop petit , en faisant part ie de la foule 
qui assiste à la messe. Celui qui se contenterait de suivre 
la messe par radio ne satisferait pas à son devoir. 

2 . L'INTENTION 

Est- i l nécessa ire d'avoir l ' i n t e n t i o n de satisfaire à la 
loi d u d i m a n c h e ? 
Non, il n'est pas nécessaire d'avoir l ' intention de satis­

faire à la loi du dimanche. Ainsi on est en règle quand on 
assiste à la sainte messe sans même se rappeler que c'est 
dimanche. 

Mais il faut avoir l ' intention d'assister à la messe. Ainsi, 
celui qui viendrait à l'église pendant qu 'on célèbre le saint 
sacrifice, uniquement pour une au t re raison, par exemple uni­
quement pour admirer les tableaux, pour entendre de la belle 
musique, pour se protéger de la pluie, ne satisferait pas au 
commandement de l'Église. 

3. AVEC RESPECT 

Que signifie e n t e n d r e la m e s s e « avec respect » ? 
Entendre la messe avec respect, c'est montrer, par son 

a t t i tude extérieure, que l'on croit vivement à l ' inestimable 
dignité du saint sacrifice. Le respect exige que nous y assis­
tions avec piété et qu 'à tout le moins pendant les parties 
principales: la consécration et la communion, nous pliions 
le genou. 

Le respect défend de rire, de parler, de regarder tout au­
tour de soi, d 'avoir une a t t i tude incorrecte. Communément , 
il n 'y a là qu 'un péché véniel, encore faut-il l 'éviter. 

[238] 
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4 . AVEC ATTENTION 

Qu'es t - ce q u ' e n t e n d r e la m e s s e « avec a t t e n t i o n » ? 
L'at tent ion que nous devons tâcher d 'avoir consiste à 

n'occuper notre esprit que de Dieu ou de choses qui ont 
t ra i t à Dieu, et à rejeter tou te distraction volontaire. 
Quel le a t t e n t i o n la sa inte Eglise réc lame- t - e l l e de n o u s ? 

Le précepte de l 'assistance à la messe nous impose d 'écar­
ter toute occupation extérieure qui serait cause de distrac­
tion. Autrement on ne peut dire que l'on fait un acte reli­
gieux et que l'on entend la messe. 

Q u a n d c o m m e t - o n u n péché mor te l par i n a t t e n t i o n ? 
On commet un péché mortel quand, pendant une part ie 

impor tante de la messe, on manque d ' a t tent ion extérieure: 
par exemple quand, pendant tou t le temps, on dort, on lit 
un journal. 

5. DANS LE LIEU VOULU 

Où p e u t - o n e n t e n d r e la messe ? 
On peut entendre la messe: 
1° Dans une église; 
2° Dans une chapelle publique ou semi-publique (d ' un 

hospice par exemple); 
3° En plein air, quand on l'y célèbre. 
Donc ne satisfait pas au précepte celui qui entend la 

messe dans la chapelle d 'une maison particulière, sauf ceux 
à qui le Saint-Siège en a donné l 'autorisation, par exemple 
la famille et ceux qui vivent sous le même toit . E n mer, 
on n'est obligé d ' entendre la messe que lorsqu'on la dit dans 
la chapelle du bord ou sur le pont. 

III. — L'omission de la messe 

Quel les sont les causes pour l e sque l l e s b e a u c o u p de 
c h r é t i e n s m a n q u e n t la m e s s e ? 
Les causes principales pour lesquelles beaucoup n'assistent 

pas à la messe sont: le respect humain, l ' imprévoyance, l 'igno­
rance non du précepte, mais de ce qu'il impose, les voyages 
et les excursions, les fêtes du samedi soir, les t ravaux du 
dimanche aux champs ou ailleurs, le travail de nuit , le ski, 
la pêche... 

[238] 
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Q u a n d y a- t - i l péché morte l à m a n q u e r la m e s s e ? 
On commet un péché mortel quand, sans raison suffisante, 

on omet la messe entière ou une partie notable de celle-ci. 
Qu'es t -ce q u ' u n e « part ie no tab le » de la sa in te m e s s e ? 

Une partie est notable par sa durée ou par sa dignité. 
Quant à la durée, on omet une partie notable de la messe 

en arr ivant après que le prêtre a découvert le calice, au dé­
but de l'offertoire. 

Quant à la dignité, on omet une partie notable de la messe 
si on n'assiste pas à la consécration ou à la communion. 
E s t - c e u n très grand p é c h é de m a n q u e r v o l o n t a i r e m e n t 

la m e s s e ? 
Manquer volontairement la messe est un très grand péché 

parce que celui qui n'assiste pas au saint sacrifice refuse à 
Dieu l 'hommage qui lui est dû. En effet, il ne prend aucune 
par t à l 'acte religieux par excellence, établi par Dieu lui-
même pour reconnaître sa souveraineté. De plus, par son 
absence, il se prive volontairement de beaucoup de grâces, 
s'expose au danger de perdre la foi, et fait preuve d 'une grande 
ingrat i tude envers Notre-Seigneur Jésus-Christ qui a inst i tué 
le saint sacrifice de la messe pour nous. 
Q u a n d c o m m e t - o n u n p é c h é véniel ? 

On commet un péché véniel quand, sans raison grave, 

on omet une partie peu impor tante de la messe. 

Celui q u i n'a pas ass i s té à u n e m e s s e c o m p l è t e es t - i l 
obl igé d'en e n t e n d r e u n e autre ? 
Oui, celui qui volontairement a manqué une partie im­

por tan te de la messe ou qui y a assisté avec distraction exté­
rieure est obligé, sous peine de péché mortel, d 'entendre une 
au t re messe quand il peut le faire sans grande difficulté. 

Celui qui a manqué une part ie peu impor tante n'est pas 
obligé d 'entendre une autre messe, mais il fait très bien s'il 
répare son omission. 

Ceux q u i le d i m a n c h e e t les j o u r s de fê te s 'exposent a u 
danger d'arriver e n retard à la m e s s e c o m m e t t e n t -
i l s u n péché ? 
Ceux qui ont l'occasion et en même temps le propos d 'as­

sister à une au t re messe ne pèchent pas contre le comman­
dement de l'Église lorsqu'ils s'exposent à arriver en re tard 
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à la messe; de même lorsque, par suite d 'un imprévu, ils 
n 'ont plus l'occasion d 'entendre une autre messe. 
E s t - c e u n g r a n d p é c h é de s ' exposer à ce d a n g e r ? 

Ce péché est plus ou moins grand selon que l'on s'expose 
au danger de manquer une partie importante ou non de la 
sainte messe. 

IV. — La dispense de la messe 

Q u i a le p o u v o i r de d i s p e n s e r d ' a s s i s t e r à la m e s s e ? 
Messieurs les curés peuvent, pour des raisons sérieuses, 

dispenser de ce devoir leurs paroissiens t an t individuellement 
que par famille. 

Q u e l l e s s o n t les r a i s o n s q u i p e u v e n t d i s p e n s e r d ' a s s i s t e r 
à la m e s s e ? 
R E M A R Q U E : Une raison sérieuse qui nous excuse une fois 

en passant de ne pas assister à la messe ne nous dispense pas 
définitivement d'accomplir notre devoir. 

Les raisons qui peuvent dispenser d'assister à la messe sont: 
1° Les longues distances, les chemins difficiles, le manque 

de moyens de t ransport . (Cependant dans notre pays ces 
motifs peuvent à peine excuser.) 

2° La charité : par exemple un infirmier qui ne peut être 
remplacé, ou dont la présence apporte au malade un très 
grand réconfort; une femme qui doit rester à la maison pour 
soigner son mari ou son enfant malade. 

3° Le devoir d'état : les soldats et les agents de police qui 
doivent rester à leur poste; une mère qui ne peut laisser ses 
enfants seuls à la maison et qui ne t rouve pas de l 'aide; un 
employé de chemin de fer en service. 

4° Maladies. Ceux qui sont alités ou en convalescence; 
ceux qui ne pourraient sans danger s'exposer à de grands 
froids ou à de grandes chaleurs. Un léger refroidissement 
n'est pas un motif suffisant. 

5° Le danger d 'un très grand dommage matériel ou moral. 
6° Les femmes sur le point d'être mères. 
7° Les enfants qui en sont empêchés par leurs parents 

ou qui seraient maltrai tés pour ce motif; les femmes à qui 
leur mari le défend et qui ne pourraient assister à la messe 
sans susciter de violentes querelles sont aussi dispensées. 
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Que faut - i l faire q u a n d o n n'est pas cer ta in si la raison 
est suff isante î 

Dans ce cas, on est obligé de consulter l 'autorité reli­
gieuse qui, en ces matières, a le pouvoir de dispenser d 'as­
sister à la messe. 

Est- i l louable de prier à la m a i s o n q u a n d o n n e p e u t 
pas ass ister à la m e s s e ? 

Oui, il est très louable, mais non obligatoire, de prier à 
la maison quand on ne peut assister à la messe; de même il 
est à conseiller d'assister à la messe en semaine quand on 
en a été empêché le dimanche. 

Quels sont les devoirs des pa trons e t des maî tres vis-
à-vis de leurs infér ieurs ? 

Les patrons et les maîtres sont tenus, sous peine de péché 
mortel, de régler de telle sorte le travail de leurs inférieurs 
que ceux-ci puissent assister à la messe. 

Le t o u r i s m e , l es excurs ions , cer ta ines profess ions (cel les 
de p h a r m a c i e n , la i t ier , etc . ) e x c u s e n t - e l l e s ? 
Les voyages, les excursions ne sont pas des motifs suffi­

sants. Avant de se met t re en route, on doit entendre la 
messe; les organisateurs sont obligés, sous peine de péché 
mortel, de combiner leur voyage de telle sorte qu 'on puisse 
satisfaire au précepte de l'Église. L'exercice d 'un commerce 
ou d 'une profession doit être réglé de telle sorte qu 'on puisse 
assister à la messe. 

V. — La vraie participation à la messe 

Pourquo i e s t - i l préférable de dire (( offrir la sa in te 
messe » o u « part ic iper à la sa inte m e s s e » q u e de 
dire « ass is ter à la m e s s e » ? 
La sainte Église forme un grand corps mystique, dont le 

Christ est la tê te et nous les membres. Pa r la sainte Église, 
tous les chrétiens sont unis au Christ. Aussi, quand Jésus-
Christ s'offre à la sainte messe en notre présence, nous par­
ticipons réellement à ce sacrifice en offrant le Christ par les 
mains du prêtre et en nous offrant nous-mêmes avec le Christ 
au Père céleste. C'est pour cette raison que les prières de 
la messe sont au pluriel: « Nous offrons... », que le prêtre 
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peut dire: « Priez, mes frères, afin que mon sacrifice qui est 
aussi le vôtre.. . » 

Nous avons donc une par t vraiment active à la messe, 
et nous ne pouvons pas nous contenter d 'y assister en simples 
spectateurs comme si nous étions au théât re ou au cinéma. 
C o m m e n t participer a c t i v e m e n t à la messe ? 

C'est en nous unissant en esprit au Christ que nous par­
ticiperons le mieux au saint sacrifice de la messe. Avec le 
Christ Jésus et par lui adorons, remercions, invoquons Dieu; 
au moment solennel de la consécration, avec le Christ qui 
s'offre, offrons-nous à Dieu et tout ce qui est à nous: nos 
désirs, nos joies et nos peines, notre lut te pour le pain quo­
tidien, nos efforts pour rester bons, nos difficultés, nos fai­
blesses... 

On voit pourquoi il est préférable de dire les prières de la 
messe plutôt que de réciter pendant la messe son chapelet, 
ou de se livrer à des dévotions particulières, bien que ce ne 
soit pas défendu. 

L'union de notre sacrifice avec celui du Christ sera com­
plète si nous communions pendant la sainte messe, car alors 
ce n'est plus seulement notre sacrifice qui ne fait qu 'un avec 
celui du Christ, c'est nous-mêmes qui devenons un avec le 
Christ Jésus. 

Est-ce u n grand avantage q u e de pouvoir participer à 
la sa inte messe ? 
Oui, c'est un avantage inappréciable de pouvoir part i ­

ciper à la sainte messe. 
1° C'est par là sur tout que nous pouvons réaliser la fin 

pour laquelle Dieu nous a créés, à savoir le louer et l 'honorer. 
En effet, où, mieux que dans le saint sacrifice, pouvons-nous 
offrir à Dieu l 'hommage de notre adoration et de nos louanges ? 
Car, à la messe, nous ne sommes pas seuls à offrir cet hom­
mage. Jésus-Christ, l 'Homme-Dieu, l'offre en notre nom à 
son Père, et cela par l 'acte le plus désintéressé: celui de sa 
propre immolation. Avec lui, unie à lui, l 'humanité a t te in t 
parfaitement son bu t : honorer Dieu et l 'adorer. 

2° Par là, nous participons à la continuation et au re­
nouvellement réel du plus grand acte de charité qui ai t jamais 
été accompli sur terre pour nous : la mort rédemptrice d 'un 
Homme-Dieu. 
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3° Pa r là, nos petites offrandes humaines acquièrent une 
valeur infinie que leur confère le Christ qui s'offre pour nous 
et avec nous. 

4° Par là, les fruits et les grâces du sacrifice du Calvaire 
nous sont d'autant plus appliqués que nous prenons une par t 
plus active au saint sacrifice. E t qui n 'aurai t pas besoin 
de ces fruits et de ces grâces au milieu des tentat ions vio­
lentes de notre monde moderne ? 

P o u r q u o i l es b o n s c h r é t i e n s , e n p l u s d e la m e s s e d u 
d i m a n c h e , « m e s s e p a r devoi r », p a r t i c i p e r o n t - i l s à 
la m e s s e d u v e n d r e d i , « m e s s e p a r a m o u r » ? 
Ils participeront volontiers à la messe du vendredi, parce 

que le saint sacrifice de la messe est le renouvellement et la 
continuation du sacrifice sanglant du Calvaire qui a eu lieu 
un vendredi. C'est donc ce jour-là qu'ils pourront le mieux 
témoigner leur reconnaissance et leur amour en part ic ipant 
au renouvellement du sacrifice de la Croix. 

P o u r q u o i les c h r é t i e n s f e r v e n t s p a r t i c i p e r o n t - i l s t o u s 
les j o u r s , si c ' e s t pos s ib l e , a u s a i n t sacrifice de l a 
m e s s e 7 

Les chrétiens fervents participeront aussi souvent que pos­
sible au saint sacrifice de la messe: 

1° Parce que c'est le meilleur moyen de rendre nos prières 
puissantes auprès de Dieu : la messe uni t nos prières aux 
prières du Chris t ; 

2° Parce que c'est le meilleur acte de réparation qu'ils 
puissent offrir au Cœur de Jésus pour les innomblables man­
quements à la sainte messe et pour la froide indifférence 
qui l'accueille dans son sacrement d 'amour, la sainte Eucha­
ristie. Dans la plainte de son amour à sainte Margueri te-
Marie, il nous a demandé cet acte de réparation par amour 
pour lui. 

Le repos dominical 

Pour sanctifier le dimanche, nous devons nous abstenir 
d'oeuvres serviles, de procédures, de participation au com­
merce et aux ventes publiques. 
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Œuvres serviles 
Que défend la sa inte Eglise pour m i e u x sanctif ier les 

d i m a n c h e s e t l es jours de fê te ? 
Pour mieux sanctifier les dimanches et les jours de fête, 

la sainte Église nous défend les œuvres serviles. 
Q u ' a p p e l l e - t - o n (( œuvres serviles » ? 

Les œuvres serviles sont en général les t ravaux où le 

corps a plus de part que l'esprit. 

Quels s o n t les travaux p e r m i s ? 

Ceux qui exigent un plus grand effort de l'esprit que du corps. 

Quels travaux do i t -on considérer c o m m e « serviles )) ? 
Les t ravaux suivants doivent être considérés comme ser­

viles: les t ravaux des champs ou du jardin, les t ravaux des 
usines et des fabriques; les différents métiers: forgeron, maçon, 
relieur, boulanger, imprimeur; différents t ravaux manuels fé­
minins même légers qui ne demandent aucun effort intel­
lectuel, par exemple tricoter. Cependant on peut faire certains 
t ravaux faciles quand on n 'y consacre pas un temps considé­
rable et lorsqu'ils sont permis par l'usage, comme faire du 
crochet. 
Citez q u e l q u e s travaux p e r m i s ? 

Il est permis de cuisiner, de faire le ménage, voyager, 
pêcher, chasser. 

On peut étudier, enseigner, faire de la musique, jouer, 
dessiner, écrire, même à la machine, peindre (pas blanchir, 
ni peindre des bât iments , ni préparer les couleurs), achever 
une s tatue, photographier, broder, faire de fins t ravaux d'ai­
guille, etc. 
Pourquoi l 'Eglise défend-e l le les œuvres serviles ? 

L'Église défend les œuvres serviles non pour favoriser la 
paresse ou les plaisirs, mais pour fournir à l 'homme l'occa­
sion de s'occuper davantage de Dieu et de son âme. 

Elle les défend aussi pour que l 'homme puisse jouir du 
repos nécessaire et de la vie de famille. 
Est-ce u n e grande fau te de se livrer à des travaux ser­

viles les d i m a n c h e s et les jours de fête d ' ob l i ga t ion ? 
Oui, c'est une grande faute de travailler les dimanches 

et les jours de fête d'obligation, quand, sans raison suffisante, 
on travaille ou fait travailler pendant un temps notable. 
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Q u ' e n t e n d - o n par u n « t e m p s notab le » ? 
Par un temps notable, on entend: pour les t ravaux pé­

nibles comme ceux de forgeron, maçon, etc., deux heures et 
demie; pour les autres, comme les t ravaux de couture, trois 
heures environ. 

Quel péché c o m m e t ce lu i qu i , sans raison suff isante , 
fait travail ler u n autre p e n d a n t u n t e m p s notab le ? 
Celui qui induit un autre à pécher mortellement en t ra­

vaillant le dimanche, est complice de sa faute et commet lui 
aussi un péché mortel. 

D a n s que l s cas l 'Eglise p e r m e t - e l l e les œuvres serviles ? 
L'Église permet les œuvres serviles lorsqu'il s 'agit: 
1° Du service de Dieu, quand ces t ravaux sont en rappor t 

immédiat avec le service divin, comme sonner les cloches, 
préparer un reposoir pour la procession, faire des ornements 
pour les églises pauvres, pour les missions, etc. ; 

2° Lorsque la charité est en cause, par exemple quand il 
faut soigner des malades, ensevelir des morts, faire des vête­
ments ou les raccommoder pour les pauvres; 

3° Quand il y a nécessité : 
a) Non seulement dans un cas extraordinaire : incendie, 

inondation; 
b) Mais aussi dans des cas ordinaires. Ainsi une pauvre 

mère de famille peut réparer les vêtements de son mari et 
de ses enfants quand elle n 'en trouve pas le temps dans la 
semaine; les domestiques peuvent net toyer et réparer leurs 
vêtements le dimanche pour au t an t que c'est nécessaire. 

Les tailleurs et couturières peuvent confectionner les vête­
ments de deuil le dimanche pour au tan t que c'est nécessaire. 

Si l 'abandon d 'un travail devait occasionner un tor t ap­
préciable à l 'âme ou au corps, ou bien si ce travail est d 'ut i ­
lité publique ou nécessaire à une usine, il est alors permis 
le dimanche. 

Il est donc permis de faire les t ravaux de la moisson si 
on ne peut les remett re sans grand dommage; sont aussi 
permis l 'entretien des hauts fourneaux, les services de poste, 
télégraphe, police, t ransports . 

R E M A R Q U E : 1 ° La permission de faire certains t ravaux 
serviles n 'entraîne pas, par le fait même, la dispense d'as­
sister à la sainte messe. 
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2° Celui qui a reçu la permission de travailler doit éviter 
de donner du scandale. Autan t que possible, il ne travaillera 
pas en public. 

Quand do i t -on d e m a n d e r u n e permiss ion pour se livrer 
à des œuvres serviles ? 
On doit demander une permission quand par elles-mêmes 

les raisons ne sont pas suffisantes ou sont douteuses. 
En dehors des cas urgents, il est bon de demander l 'avis 

de l 'autorité ecclésiastique, parce qu'il est toujours dange­
reux de décider dans sa propre cause. 
A qui do i t -on d e m a n d e r la permiss ion ? 

On doit la demander à son curé. 
Le curé, dans des cas particuliers et pour des raisons sé­

rieuses, peut dispenser ses paroissiens, individuellement ou 
en groupe, même en dehors du territoire de sa paroisse, de 
chômer les dimanches et les jours de fête; dans sa paroisse, 
il peut aussi dispenser les étrangers. 

S'il s'agit cependant de t ravaux publics défendus par la 
loi civile, il faut s'adresser aux autori tés civiles. 
En dehors des œuvres serviles, y a- t - i l encore d ' a u t r e s 

travaux dé fendus ? 
La loi ecclésiastique défend encore les procédures, et à 

moins que l'usage établi ou des circonstances spéciales n 'en 
décident autrement , le commerce public, les marchés, les 
ventes publiques. 

Procédures 
Q u ' e n t e n d - o n par « procédure » ? 

Par procédure on entend toute action, quelle qu'elle soit, 
pour connaître ou trancher un procès: comme l'appel et l'in­
terrogatoire des parties et des témoins, les plaidoyers, les 
jugements, les réunions de conseils de famille chez le juge 
de paix. Il n'est cependant pas défendu de consulter les 
hommes de loi, d'écrire un plaidoyer, d 'étudier les dossiers. 

Commerce public 

Q u ' e n t e n d - o n par « c o m m e r c e publ i c )) ? 
On entend par là: 
1° Le commerce qui se fait périodiquement certains jours 

de la semaine, et dans lequel des négociants ou des hommes 
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d'affaires vendent et achètent en gros des marchandises. 
C'est ce trafic qui se fait dans les « bourses »; 

2° Les ventes publiques de maisons, de fermes, de ter­
rains, etc., les adjudications et locations publiques; 

3° La vente de tout objet ou marchandise dans les ma­
gasins (épiceries, quincailleries, etc.) ou sur les routes, ou 
par colportage. Seul le commerce nécessaire (comme celui 
des remèdes), ou autorisé par un usage reconnu (comme la 
vente de friandises, cigarettes, journaux, etc., dans de peti ts 
magasins) est permis. Suivant une décision du Concile plé-
nier de Québec, rappelée par les évêques dans leur let tre 
pastorale du 21 novembre 1927, « les amusements publics 
pour lesquels on exige un prix d'entrée » sont aussi interdits 
le dimanche. La loi civile porte la même défense. 
L ' o m i s s i o n de la m e s s e e t les œ u v r e s servi les s o n t - e l l e s 

l es seu les m a n i è r e s de p r o f a n e r les d i m a n c h e s e t 
les j o u r s de fê te ? 
On profane encore ces jours en s 'adonnant à l 'ivrognerie, 

aux plaisirs défendus, en fréquentant les compagnies dan­
gereuses. Ce sont là des offenses à Dieu. A cause de cela, 
et sur tout si ce sont des fautes extérieures et publiques, elles 
vont tout à fait à rencont re du caractère sacré que nous 
reconnaissons au jour du Seigneur. 

Conseil final 
E s t - i l à conse i l l e r de sanc t i f i e r e n c o r e d ' u n e a u t r e f a ç o n 

les d i m a n c h e s e t les j o u r s de f ê t e ? 
Oui. Nous pouvons encore sanctifier ces jours en assis­

t an t aux autres offices qui se font à l'église (vêpres, sa lut , 
procession, instructions religieuses). 

Imi tan t en cela l'exemple de nos pieux ancêtres, nous 
pouvons aussi sanctifier ces jours en récitant ensemble le 
chapelet à la maison, ou bien en lisant des livres spirituels. 

Nihil obstal : 
Léon B O U V I E R , S . J . 

10 avr i l 1939 Cens. dioc. 

Imprimatur : 

t Em. -A . D E S C H A M P S , V. G., Ëv. de Thennesis 
Auxiliaire de Montréal 

Mont r éa l , 12 avri l 1939 
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2C4. Notre cours classique J ean FlLION 
205. Quand le Front populaire est roi . . . . E . S. P . 
206. L'Action catholique S . S . P I E X I 
2C7. Le Cinéma S . S . P I E X I 
208. Le Milieu — Nature et conquête . . . . R. P . Adrien M A L O , O . F . M. 
209. Les Sans-Dieu à l'œuvre Commission P R O D E O . 
210. Sœur Mathilde de la Providence . . . . Marie-Claire D A V E L U Y 
211. Le Catholicisme en face du communisme . M g r Ful ton J . S H E E N 
212. Notre régime pénitentiaire Dr Joseph Ris i 
213. L'Ordre social chrétien Cardinal L I É N A R T 
214. La Mission surnaturelle de l'Action catho­

lique Abbé Anselme L O N G P R É 
215. Lettre apostolique « Nos es muy ». . . . S. S. PlE X I 
216. Le Père Marquette Alexandre D U G R É , s . j . 
217. Sur les pas du Frère André Frère L E O P O L D , c. S. c 
218. La Mission Saint-Joseph de Sillery. . . R. P . Léon P O U L I O T , S . J . 
219. L'Espagne dans les chaînes Gil R O B L E S 
220. L'Expérience d'Antigonish Abbé Livain C H I A S S O N 
221. Le Saint Rosaire S . S . P l E X I - S . S . L É O N X I I I 
222. Retraites pour collégiens Abbé A. M I G N O L E T 
223. L'Impérieuse Mission de la jeunesse . . Roger B R O S S A R D 
224. L'Action catholique— I I S. S. P I E X I 
225. Congrès Eucharistique National de Québec R. P . Auguste G R O N D I N , S . S . S . 
226. Lettre sur le communisme S . Exc . M g r Georges G A U T H I E R 
227. Le Bienheureux Pierre-Julien Eymard . R. P . Léo BoiSMENU, s. S. S. 
228. Mémoires des minorités au Canada. . . O. T . 
229. La Vierge en Nouvelle-France P . Char les D U B É , S .J . 
230. Congrès mondial de la Jeunesse . . . . E . S. P . 
231. Doit-on tolérer la propagande communiste? Abbé Camille POISSON 
232. Une Université catholique au Japon. . . R. P . Hugo L A S A L L E , S . J . 
233. Le Front unique, piège communiste. . . E n t e n t e in te rna t , an t i communis te 

i The Bogey of Fascism in Quebec. . . . H . F . Q u i N N 

^ [The Quebec « Padlock Law ». . . . . . G. A. CoUGHLlN, K . C . 
235. Vœux du premier Congrès de tempérance . E . S . P . 
236. Doit-on laisser les enfants entrer au cinéma? Comi té des Œ u v r e s cathol iques 
237. Guerre au blasphème, vengeance de Satan ! A b b é Georges P A N N E T O N 
238. Le Jour du Seigneur E . S . P . 

N . B . — Les numéros omis son t épuisés. 
P r ix : 10 sous l 'uni té franco; $6.00 le cen t ; $50.00 le mille; por t en plus 

Condi t ion d ' a b o n n e m e n t : $1.00 pour douze numéros consécutifs 

L'ACTION PAROISSIALE, 4260, rue de Bordeaux, Montréal 
T é l é p h o n e : A m h e r s t 2192 

IMPRIMERIE OU MESSAGER, MONTREAL 


